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LA SITU'TION AU MOUEW-ORIEXYT 

Lettre datée du 1.3 avril 1979, adressée au SecrZtaire a&kral par --....-- --.- Al....-- 
le représentant permanent d. ---. vOr~anisation des 

JQai l'honneur de vous communiquer, ci-joint, 1~ texte dPun message qui vous 
est adressé ?ar M. Saadoun I-Iemmadi, ministre des affaires 6trsnFr,kes de la 
Rzpuhlique d'Iraq. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer ce texte comme dOw.ment 

officiel de lqAssembl& ,y$n&ale, au titre des points 24 et 25 de la liste 
pr&iminairp, et du Conseil de s&urité. 

Le représentant permanent, ----Ic- 
(Signé) Salah Omar AL-AL1 
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Al!INEXE 

Lch-e adressge au Sec&taire p=Cn&al par le~i~~G.ni.stre iraquien 
des affaires étran&es 

Fous avons eu connaissance de manoeuvres auxquelles se livrent actuellement 
CfX'tELillS ELfill d'aSSoCier 1'0rganisation &?s %.tions Unies, d'ulle maniêre OU dvune 
autre 3 ~XI traité de paix s&pa& conclu par lvEgypte et lPentit& sioniste, sur 
l'instigation des Etats-Unis dgAmérique, et de lui faire assumer en partie la 
responsabilite de L'application des dispositions de ce trait6 injuste, qui ne 
tient compte d'aucune des decisions adoptées par lvOIVU concernant la question de 
Palestine et les droits nztionaux jnali&tables du peuple palestinien - comme leur 
droit de retourner dans leur patrie, leur droit & l'autod&rmination, le retrait 
d?S fOrCeS d'occupation des territoires arabes sans condition ni avantage et la 
reconnaissance de lvOrganisation de libêration de la Palestine comme étant le 
reprkntant légitime au peuple palestinien - et qui garantit aux agresseurs la 
jouissance des fruits de leur agression et consacre leur usurpation de l'ensemble 
du territoire palestinien et d!autres territoires arabes. 

Tous les contacts, consultations et discussions qui ont eu lieu entre 1"lQgpte 
et lventitC sioniste, avec la collaboration des Etats-Unis dPA&rique, se sont 
d6roul6s en dehors de lPOrganisation des Nations Unies et non par son intermédiaire, 
ce qui revient 2 nier le rôle de l'Organisation et la validit6 de ses résolutions, 
bien que lvOIYJ ait joug, depuis le debut, un rôle de premier plan dans la question 
de Palestine et que celle-ci ait fait lTobjet de nombreuses résolutions touchant & 
la fois les droits du peuple palestinien et l'occupation des territoires arabes par 
lsentit6 sioniste. La communauté arabe arr des le d&ut, rejetG les accords de 
Camp David, tout comme elle a rejet6 véhknentement les pourparlers de paix qui ont 
eu lieu entre lsEgypte et lventité sioniste, les cqnsidkant comme un acte 
irresponsable qui porte gravement atteinte aux droits et aux intérêts de la 
communau-t~ arabe. Aux réunions au sommet des Etats arabes et des Ministres arabes 
des affaires &rangères et des affaires 6conomiques qui se sont tenues 5 Bagdad 
(voir A/3k/160-5/13216 et Corr .1) les participants ont officiellement déclar6, de 
mani&e catGgorique, ue la communauté arabe rejetait les accords de C%p David et q 
les pourparlers de paix et quvelle condamnait l'Egypte, lPentit6 sioniste et les 

Etats-Unis d'Amérique pour ce traité. Ils ont êgalement décidé de n'avoir rien 
5 faire avec les parties en cause et de rejeter tous les effets politiques., 

. 
Cconomlques, J 'uridiques et autres de ce traitg. 

pour toutes les raisons qui viennent d'être mentionnees et afin de sauvegarder 
son rôle et son prestige, lFOrganisation des T'Tations Unies ne doit 2 aucun prix 
svassocier 2 ce traite, parce qupil est rejeté par les Arabes, tant par les 
autorités que par la population et par les Palestiniens. LvOrganisation des 
nations Unies elle aussi doit le rejeter parce qu'il a 6t6 conclu sans elle et 
qupil est contraire aux objectifs et aux principes de la Charte ainsi qu'aux 
rgsolutions qu'elle a adoptées concernant la question de Palestine. 

/ I  .  l 
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De l'avis de l'Iraq,, si l'organisation des Nations Unies s'associait de quelque 
maniire que ce soit 3, ce trait6, il en &sulterait des cons+mmes qui risqueraient 
de bouleverser ses relations avec les Etats arabes qui ont collectivement rejet6 
ce document, de même que celles que lfOJYJ entretient avec le Groupe des Etats 
non align6s et lîOr~;anisation de la Confbence islamique, lesquels S;ympathisent avec 
les positions adopt6es par les Etats arabes qui ont rejet6 le traité et les appui&,, 

Le Ministre iraquien des affaires étran&es, -- 
(Signé) Saadoun I~AFrl!W)I 


